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 ENTENTE INTERVENUE ENTRE:

“ BRIQUE CITADELLE LTÉE,
2140, boul. Ste-Anne
C.P. 1785, Québec
G1lK 7K7 :    Ci-après appelée: | |

L'EMpLOYEUR||} —ET-

SYNDICAT INTERNATIONAL DES

TRAVAILLEURS UNIS DES ‘

INDUSTRIES DU CIMENT, DE LA

CHAUX ET DU GYPSE, SECTION

LOCALE 567 (C.T.C. F.T.Q.)
(DIVISION CHAUDRONNIERE)

1947, rue Laplante 5
Chomedey, Laval, H7S 1E6 ad

 

Ci-aprës appelé:

LE SYNDICAT 

u
m

ATTENDU QU'une convention collective

est intervenue entre les parties le 11 août 1982 pour valoir jusqu'au 31 mai 1985;

ATTENDU QUE l'article 21.01 de ladite

convention prévoit que les parties doivent renégocier 4

les taux à la pièce et les taux horaires pour la pério-

de du ler juin 1984 au 31 mai 1985; | 4

ATTENDU QUE les parties ont effective-

| ment négocié les taux à la piëce et les taux horaires

pour la période ci-dessus mentionnée; 4J

«
C,

 
   GAGNÉ, LETARTE & ASSOCIÉS

AVOCATS



 

  
Ga aka

POUR QUOI LES PARTIES CONVIENNENT:

l.- Les taux horaires en vigueur à compter

du ler juin 1983 sont majorés de 0,25 $ à compter du

ler juin 1984;

2.- Les taux à la pièce sont majorés d'un

pourcentage équivalent à celui que représente le 0,25 $

sur le taux horaire;

La présente convention fait partie

intégrante de la convention collective et est déposée

auprès du commissaire du Travail conformément à la Loi.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à

Québec, ce Z) iëme jour d'août 1984.

SYNDICAT INTERNATIONAL DES
TRAVAILLEURS UNIS DES
INDUSTRIES DU CIMENT, DE LA
CHAUX ET DU GYPSE, SECTION
LOCALE 567 (C.T.C. F.T.Q.)
(DIVISION CHAUDRONNIERE)

BRIQUE CITADELLE LTEE
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0

A)

B)

C)

D)

E)

F)

G)

H)

0

Apprenti mécanicien
Journalier

Homme de maintenance

Apprenti tourneur

Aide-mécanicien

Soudeur et graisseur

Tourneur "C”

Chef mécanicien

Chef électricien

- 22 =

- ANNEXE "A" -

Classification des employés

de la Maintenance

Du 01-06-84

$ 8.65

8.90

9.00

9.05

9.20

9.30

10.45

11.01

ARTICLE 2 — CARACTERE REPRÉSENTATIF DES PARTIES -

L'Employeur reconnaît que le Syndicat

GAGNÉ, LETARTE, ROYER. GAUTHIER, LACASSE & BOILY
AVOCATS
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4)

5)

6)

7)

8)

9)

10)
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- ANNEXE «A» -
 

Classification des employés

À Beauport

Taux Horaires

Du 01-06-84

Journalier, Homme d'en- $
trepot, aide-chauffeurs,
préposé à l'entretien
ménager

Opérateurs meules & pé-
trin, expéditeur, empi-
leur, défourneur, mélan-
geur, opérateur de
coupeur

Principal expéditeur

Hommes de maintenance
fabrication, chauffeurs

Aide-mécanicien

Opérateur camion

Chef d'équipe Fabr.

Chef d'équipe Maint

Chef mécanicien

Chef électricien

ARTICLE 2 - CARACTERE REPRESENTATIF DES PARTIES -

2.01

8.65

8.80

8.90

9,05

9.15

9.40

9.70

10.45

11.01

L'Employeur reconnaît que le Syndicat

GAGNE, LETARTE, ROYER, GAUTHIER, LACASSE & BOILY
AVOCATS
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- ANNEXE «A» -

À BEAUPORT

FABRICATION

TAUX À LA PIECE PAYES AU MILLE BRIQUES

Y
e

Du 01-06-84 =
PS3

A LA COURROIE: 3

Brique ordinaire $ 3,71 ~

Brique 595-596 3.96 CS

Brique 3” par 12” 4.09

Brique 4” par 12” 4,46

Brique 5” par 12” 5.35

Brique 6 par 12” 6.12

Brique 8" par 12” 9.08

Brique 590-591 4.46

N.B.: Les employés rémunérés à la pièce reçoivent:

1- Du 01-06-84 au 01-06-85: $ 1.98 l'heure travaillée
2- A la courroie, $2.35 du char de tuile à cheminée sera

payé, comme au défournement, pour le four cellule.
Du 11-08-82 au 01-06-85.

ARTICLE 2 - CARACTERE REPRÉSENTATIF DES PARTIES -

2.01 L'Employeur reconnaît que le Syndicat

GAGNÉ, LETARTE. ROYER, GAUTHIER, LACASSE & BOILY
AVOCATS
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- ANNEXE «A» -

BEAUPORT

TAUX A LA PIECE (AU MILLE BRIQUES)

Pour les employés au défournement

Du 01-06-84
AU DEFOURNEMENT: PT

Brique ordinaire $ 3.46
Brique à plat 5.65
Brique 3” par 12” 3.71 _»
Brique 4” par 12° 3.96 +
Brique 5” par 12” 4,72 _
Brique 6” par 12” 5.49 5
Brique 8” par 12” 8.08 ~
Brique 595-596 5.24 \O
Bloc romain 12.77 .

ROCK FACE: 2
Brique ordinaire $ 8.43
Brique de 12” 16.84

MELANGES:

À la pince 3.19
Brique ordinaire 6.41
Brique 595-596 7,65
Brique 3” par 12” 7.04
Brique 4” par 12” 8.29
Brique 6” par 12” 10.20

A
I
r
r
e
e
e

ARTICLE 2 —- CARACTERE REPRÉSENTATIF DES PARTIES -

2 .01 L'Employeur reconnait que le Syndicat

GAGNE, LETARTE, ROYER, GAUTHIER, LACASSE & BOILY
AVOCATS

Cramps
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- ANNEXE «A» (suite) -

BEAUPORT
TAUX À LA PIECE (AU MILLE BRIQUES)

Pour les employés au défournement

2
7
}

¥
i
s

Du 01-06-84

CHAR DU C.N.: =

Du mille briques $ 2,41

>

FOUR CELLULE:

Par wagonnet: Du 11-08-82 au 01-06-85: $ 2.35

N.B.: Les employés rémunérés à la pièce reçoivent:

1- Du 01-06-84 au 01-06-85: $ 1.98 l'heure travaillée

ARTICLE 2 — CARACTERE REPRÉSENTATITD Un3 PARLITIES -
 

2.01 L'Employeur reconnaît que le Syndicat

GAGNÉ, LETARTE. ROYER. GAUTHIER, LACASSE & BOILY
AVOCATS



 

a
h
A
t

at
in
r
e

 

 

BRIQUES:

8” $ 3.69

12” 3.91

DRAINS:

4" brochés sur palettes $ 4.70.

Rondel les 0.30/par char

6” 8.36

8” 11.38

10” 11.38

TUILES A CHEMINEES:

71/2%X71/2% 24" $ 22.76
8X 8X24" 23.97

10 1/4 X 10 1/4 X 24” 34.14

7 1/2 X 11 1/2 X 24” 28.57

8 1/2 X 13 X 24” 34.14

11 1/2 X 11 1/2 X 24” 34.14

NOTES: 1- Comme sur le drain de 8” et 10”, 2 hommes sont prévus

- 27 -

- ANNEXE “A” -
 

DEFOURNEMENT
BOISCHATEL

TAUX A LA PIECE
 

Du 01-06-84

pour toutes les tuiles à cheminées.

2- Pour tous les drains et les tuiles à cheminées , les taux

t
e

3
L
Y

L
e
d

incluent de jeter les rondelles et les rejets au “pit” (espace
réservé à cet effet).

3e Les tuyaux ou tuiles seront comptés sur les chars (les rejets
seront payés).

ARTICLE 2 —- CARACTERE REPRÉSENTATIF DES PARTIES -

2.01 L'Employeur reconnaît que le Syndicat

GAGNE, LETARTE, ROYER, GAUTHIER, LACASSE & BOILY
AVOCATS
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- ANNEXE “A”(suite) -

 

DEFOURNEMENT >
BOISCHATEL ‘

TAUX A LA PIECE hy

NOTES: 4- Les tuyaux ou tuiles seront attachés, broche ou strapping.

5- La quantité sur les chars est sujette à une légère variation
(au cas où on aurait à changer des empilages).

6- Chaque défourneur travaille seul sur les produits creux, sauf
si le nombre de défourneurs nécessaire ne le permet pas. Dans
un tel cas, les 2 qui font équipe divisent également la rémunération
globale.

Du 01-06-84
MELANGES: fr

Américain
8” unie $ 7.65

8" ordinaire 6.41

A la pince 3.18

N.B: Les employés rémunérés à la pièce reçoivent:

1- Du 01-06-84 au 01-06-85: $ 1.98 l'heure travaillée

ARTICLE 2 —- CARACTÈRE REPRÉSENTATIF DES PARTIES -

2.01 L'Employeur reconnaît que le Syndicat

GAGNÉ, LETARTE, ROYER. GAUTHIER, LACASSE & BOILY
AYOCATS

a a   
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- ANNEXE “A” -

CLASSIFICATION DES EMPLOYES

DEFOURNEMENT A BOISCHATEL a
) n
n

#
6
Z
1
1

b
e
v

Du 01-06-84

1) Journaliers, Hommes $ 8.65
d'entrepot

2) Expéditeur, Défourneur, 8.70
Mélangeur

3) Principal expéditeur 8.80

 

ARTICLE 2 - CARACTERE REPRESENTATIF DES PARTIES -
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2.01 L'Employeur reconnaît que le Syndicat
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- ANNEXE “A7 -

CLASSIFICATION DES EMPLOYES

CHAUFFAGE À BOISCHATEL

vu
.

Du 01-06-84

T
A

EU

1) Journalier, Aide-Chauffeur $ 8.65

2) Chauffeur 8.90 v
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ARTICLE 2 - CARACTERE REPRESENTATIF DES PARTIES -
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01 L'Employeur reconnaît que le Syndicat
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GAGNÉ. LETARTE, ROYER, GAUTHIER, LACASSE & BOILY
AVOCATS



A LA COURROIE:
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- ANNEXE “A” -
 

FABRICATION À BOISCHATEL

TAUX À LA PIECE
 

Du 01-06-84

BRIQUES:
8” $ 4.31 |
12” 4.70 ®

DRAINS: =
4" $ 5.35 "5
6" 8.96 =
8” et 10” 12.25 S

TUILE A CHEMINEES:
Tuile: 7 1/2 X 7 1/2 X 24” $ 23.22
Tuile: 8 X 8 X 24" 24.38
Tuile: 10 1/4 X 10 1/4 X 24" 34.83
Tuile: 7 1/2 X 11 1/2 X 24 29.02
Tuile: 8 1/2 X 13 X 24° 34.83
Tuile: 12 X 12 X 24" 34.83

NOTES: 1- Les employés à la pièce reçoivent:

a) Du 01-06-84 au 01-06-85:

 

 

$ 1.98 l'heure travaillée

2- Pour le drain de 4”: 4 hommes qui tournent (changent de position)
sans diviser leurs salaires.

3- Ces taux incluent les rondelles sur les chars et le déblaiement du
“dallo” pour le drain de F”, 6", 8” et 10” ainsi que pour toutes les
tuiles à cheminées.

ARTICLE 2 - CARACTERE REPRÉSENTATIF DES PARTIES -

2.01 L'Employeur reconnaît que le Syndicat

GAGNÉ, LETARTE, ROYER. GAUTHIER, LACASSE & BOILY
AVOCATS

, » VS* po. |
_ © > 8 : Co



 

NOTES: 4-

 

- 32 -

- ANNEXE “A” (suite) -

FABRICATION A BOISCHATEL S
 

TAUX A LA PIECE
 

Les quantités pourront varier légèrement par char selon les
empilages demandés.

Sur le drain de 6”: 3 hommes, 2 seniors qui tournent, le
troisième reste en troisième position à moins que ces 3 hommes
s'entendent autrement.

Sur la tuile à cheminée et le drain de 8” et 10”, 2 hommes qui
tournent et se divisent leurs salaires.

ARTICLE 2 — CARACTÈRE REPRÉSENTATIF DES PARTIES -
 

2.01 L'Employeur reconnaît que le Syndicat

GAGNE, LETARTE, ROYER, GAUTHIER, LACASSE & BOILY
AVOCATS
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- ANNEXE A” -
 

CLASSIFICATION DES EMPLOYES
 

 

A L'HEURE ©

FABRICATION A BOISCHATEL =

NY
xD

Du 01-06-84 so
- Ne

So

Journalier $ 8.65

Opérateurs meules et 8.70
pétrin, empileur, mélangeur

Homme de maintenance 8.90

Chef d'équipe fabrication 9,40

Opérateur de tracteur 9.50

E
E

‘
-

j

ARTICLE 2 - CARACTERE REPRÉSENTATIF DES PARTIES -

2.01 L'Employeur reconnaît que le Syndicat

GAGNÉ, LETARTE, ROYER, GAUTHIER, LACASSE & BOILY
AVOCATS
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ployeur, ses employés et leurs représentants,

ARTICLE 2 —- CARACTERE REPRÉSENTATIF DES PARTIES -

dans le

des droits et obliga-

 

2.01 L'Employeur reconnaît que le Syndicat

RECHERCHE

respect des lois, de l'autorité,

tions des parties.

GAGNÉ. LETARTE. BOYER. GAUTHIER, LACASSE & BOILY

AVOCATS
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Le) PresAmcivne +de dan

|

NuL 14750 -0 9
Ameremo od 2

Brique Citadelle Ltée situé à 1000 Des Sous-Bois, Beauport, Québec.

   

  

  

Noms Dossier “+ A Lice an)

Ageston Coté 3 1020108 7
aston Mathieu '

oxPaul Huot Q 14703-0. ¢ 14700 - 0 yf
qHI.c. Verreault 3 110e AS |
oK Brique Beauport Ince. à 1470-01 .
«(Demers & Nolin

i

‘Remplaçer les 6 certificats d'accréditations à cet éta issement

par un seul.
| 5

Brique Citadelle Ltée, situé à Boischatel, 5225 Boul. Ste-Anne,

Boischatel, Québec.

Cee . Lin ‘ LeiLimimgmnits Ÿ, {

Noms Dossier 7 Licéo 1° )
- 0

(Maurice Bédard Q 21458-01 \ /; i Deblois Q 21459-01 _
SeanPaulGagné à 21460-01 4X’ Q 14700-04
 emplacer les 3 certificats d'accréditations h cet établissement

par un seul.

m0
mo TESPde a

rer la continuation de relations ordonnées entre l'En-

ployeur, ses employés et leurs représentants, dans le

respect des lois, de l'autorité, des droits et obliga-

tions des parties.

ARTICLE 2 - CARACTÈRE REPRÉSENTATIF DES PARTIES -

2.01 L'Employeur reconnaît que le Syndicat

GAGNE, LETARTE, ROYER, GAUTHIER, LACASSE & BOILY
AVOCATS
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL INTERVENUBZ AOU 12 14 41

ENTRE: PAR MESSAGER|

BRIQUE CITADELLE LTÉE, corpora-
tion légalement constituée, ayant
une place d'affaires à 2140, bou-
levard Ste-Anne, Case Postale
1785, Québec, GlK 7K7, ci-après
appelée,

L'EMPLOYEUR,

—ET-

SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRA-
VAILLEURS UNIS DES INDUSTRIES DU

CIMENT, DE LA CHAUX ET DU GYPSE,

SECTION LOCALE 567 (C.T.C., F.T.
Q.), association de bonne foi,
ayant une place d'affaires à
1947, rue Laplante, Chomedey La-
val, H7S 1E6, ci-après appelée,

LE SYNDICAT.

CONVENTION COLLECTIVE intervenue entre

les parties plus haut mentionnées en vertu des disposi-

tions du Code du Travail de la Province de Québec (S.R.

Q. 1964, chapitre 141). -

ARTICLE 1 - BUT DE LA CONVENTION -

1.01 Le but de cette convention est d'assu-

rer la continuation de relations ordonnées entre l'Em-

ployeur, ses employés et. leurs représentants, dans le

respect des lois, de l'autorité, des droits et obliga-

tions des parties.

ARTICLE 2 —- CARACTÈRE REPRÉSENTATIF DES PARTIES -

2.01 L'Employeur reconnaît que le Syndicat

GAGNE, LETARTE, ROYER, GAUTHIER, LACASSE & BOILY
AVOCATS
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!

; détient un certificat d'accréditation qui lui a été ac-
!

|t

: cordé par un commissaire du travail du Ministère du

 

Travail et de la Main-d'Oeuvre le 18 juin 1982, lequel

[ remplaçait des certificats d'accréditation datés des 20

| juin 1980, 29 mai 1972, 9 novembre 1979 et 16 novembre

1979, et dans lequel l'unité de négociation a laquelle

: s'applique la présente convention est décrite comme

 : suit: |

i «Tous les salariés au sens du Code |
| du Travail, sauf les vendeurs et
a les employés de bureau,

i
| à l'emploi de:

| : | Brique Citadelle Ltée, pour ses
établissements de:

1200, Sous-Bois,
| BEAUPORT, P.Q.

J 5225, boulevard Sainte-Anne,
BOISCHATEL, P.Q.»

| 2.02 Le mot <«Employeur», quand il est utili-

|
sé dans la présente convention, désigne les représen-

tants autorisés de l'Employeur ou l'Employeur lui-même.  
|

; |

2.03 Les mots «employé» ou <employés», quand |

ils sont utilisés dans la présente convention, désignent

les personnes membres de l'unité de négociation.

2.04 Les mots “employé temporaire» désignent

un employé embauché pour remplacer un employé absent pour cause d'accident ou de maladie ou pour un travail

spécifique. Dans ce dernier cas, le Syndicat est avisé,

! par écrit, de tel changement et de la durée approximati-
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ve de l'emploi. Lorsque le travail pour lequel cet

employé a été embauché est complété, il est licencié..

ARTICLE 3 — DROITS DE LA DIRECTION - | !

 3.01 Le Syndicat reconnait qu'il appartient

exclusivement à l'Employeur de: | 
a) Maintenir l'ordre, la discipline et

| l'efficacité du personnel;

| b) Passer et amender des réglements a

être observés par les employés. Avant d'être mis

| en vigueur, les règlements doivent être discutés

avec le représentant syndical;

c) Embaucher et mettre a pied les em-

ployés;

; d) Juger de la compétence, des connais-

sances, de l'efficacité et de l'habilité des em-

 ployés;

e) Généralement diriger l'entreprise

dans laquelle l'Employeur est engagé et, sans res-

treindre la portée générale de ce qui précède,

déterminer les méthodes d'exécution, les cédules

de production et décider de l'expansion, de la

limitation ou de la cessation des opérations.

3.02 L'Employeur s'engage à exercer ses
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droits de gérance de façon compatible avec les autres

dispositions de la présente convention, à défaut de

quoi, l'employé pourra soumettre un grief.

ARTICLE 4 - REGIME SYNDICAL-

4.01 Il est entendu qu'aucune discrimination,

coercition ou intimidation ne sera exercée par l'Em-

ployeur, le Syndicat et leurs représentants respectifs, |

ou leurs membres, contre tout employé, & cause de ses   activités syndicales ou de son abstention de toute acti-

vité syndicale.

4.02 Il est également entendu qu'il n'y a

aucune sollicitation de membres, aucune perception syn-

dicale ou toute autre activité syndicale, sauf celles :

prévues äà la convention, sur la propriété de l'Enm-

ployeur, sans son consentement.

La présente clause n'a pas pour effet

de priver les employés de leur droit de discuter de

leurs activités syndicales pendant les périodes de re-  pos.

+

4.03 Toute personne qui enfreindra les dispo-

sitions des deux paragraphes précédents pourra encourir

les sanctions disciplinaires qui s'imposeront suivant

les circonstances, le tout sujet à la procédure de rè-

glement des griefs.

4.04 Tous les employés de l'Employeur, mem-

GAGNÉ. LETARTE, ROYER. GAUTHIER, LACASSE & BOILY
AVOCATS

a.



 

E
R
a

e
n
a

 

mornemrire : ol 7 TLIILT =

 

1 o
n i

bres du Syndicat à la date de la signature de la présen-

te convention, et tous ceux qui le deviendront par la

suite, sont tenus de demeurer membres du Syndicat. ;

4.05 Pour la durée de cette convention, L'Em-

ployeur déduira sur le salaire hebdomadaire de chacun

de ses employés, membres de l'unité de négociation, un

n
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montant égal au montant de la cotisation syndicale impo-

sée à ses membres par le Syndicat, et il remettra l'ar-

gent ainsi perçu dans les dix (10) premiers jours du

mois suivant, par chèque payable au Syndicat Interna-

tional des Travailleurs Unis des Industries du Ciment,

de la Chaux et du Gypse, Section Locale 567 (C.T.C.,

F.T.Q.), et adressé au secrétaire financier, accompagné

d'une liste des employés et du montant perçu de chacun

d'eux.

4.06 L'Employeur indique, sur les formules

TP4, les montants des cotisations syndicales payées par

les employés.

ARTICLE 5 —- AFFAIRES SYNDICALES -  
5.01 L'Employeur accorde des congés sans

solde a au plus deux (2) employés a la fois, de départe-
{

ments différents, d'une durée maximale de dix (10) jours

ouvrables, au plus deux (2) fois par année, pour assis-
{
+

ter à des congrès syndicaux, à condition d'avoir été

avisé dix (10) jours à l'avance du nom des employés

désignés pour assister à tels congrès.
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; 5.02 Sur demande écrite faite par le Syndi-

cat, l'Employeur accorde un congé sans solde, d'un dé-

=

| lai maximum d'un (1) an, à un employé appelé a consa-

crertout son temps aux affaires syndicales. A l'expi-  . :
1 ration du congé, l'employé conserve l'ancienneté accu-

 

: mulée à la date de son départ, et à son retour, il re-

m
r

m
e
a

a
©
0

prend la fonction qu'il occupait ou une fonction compa-

| rable.

 

 5.03 Un employé, lors d'une rencontre avec

Vo | l'Employeur, peut toujours être accompagné du représen-

tant syndical. 
| ARTICLE 6 —- TABLEAU D'AFFICHAGE -

- 6.01 L'Employeur convient de désigner des |

] | endroits où le Syndicat peut afficher les avis ou commu-

nications adressés à ses membres et mettre à sa disposi-

tion un tableau d'affichage. Il est toutefois convenu

; que ces avis devront être acceptés au préalable par un

| représentant de l'Employeur qui y apposera ses initia- 
| | les. Toutefois, dans le cas d'un avis de convocation,  

il n'est pas nécessaire de le faire initialer.

| ARTICLE 7 - GRÈVE ET CONTRE-GREVE -

7.01 Pendant la durée de la présente conven-

tion, il est entendu que tout employé qui prend part ou

incite d'autres employés à participer à une grève ou à |

tout ralentissement de travail peut être l'objet de :

mesures disciplinaires.
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| ment de travail dirigé contre 1'Employeur.

 
7.02 Le Syndicat s'engage, pendant la durée

de la présente convention, à ce que lui-même et ses

officiers n'autorisent, ne suscitent, n'aident, n'ap-

prouvent ou ne participent à une grève ou ralentisse-

7.03 L'Employeur s'engage, pendant la durée

de la présente convention, à ce que lui-même et ses  officiers n'autorisent, ne suscitent, n'aident, n'ap-

prouvent et ne participent a aucune contre-gréve (lock-

out) dirigée contre ses employés.

ARTICLE 8 —- PROCÉDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS -

 8.01 Un employé peut, s'il le désire, soumet-

tre tout grief verbalement à son contremaître avant de |

le soumettre formellement, par écrit, tel que prévu

ci-après:

PREMIÈRE ÉTAPE:

8.02 Lorsque naît un grief concernant l'ap-  plication ou l'interprétation de la présente convention

collective de travail, l'employé concerné, accompagné

d'un délégué syndical, soumet le grief, par écrit, au

contremaître, dans les sept (7) jours de la naissance

du grief ou de sa connaissance, dont la preuve incombe

au plaignant.

8.03 Le contremaître doit faire part, par

écrit, à l'employé et à son délégué syndical, dansles

mmsSAS RS Se Se 0nes Se meeeeCe ms eke tar ET CEA rinEE
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{ quatre (4) jours de l'entrevue précitée, de sa décision.;
|
|

| DEUXIEME ÉTAPE:

8.04 Si le contremaître ne rend pas sa déci-

sion dans le délai prescrit ou si l'employé n'est pas

satisfait de la décision, l'employé ou son délégué syn- |

dical soumet le grief, par écrit, au surintendant de

l'usine, dans un délai de sept (7) jours de la décision [

du contremaître ou de l'expiration du délai mentionné à

1

l'article 8.03.

8.05 Le surintendant de l'usine doit, dans

un maximum de sept (7) jours de la réception du grief

mentionné à l'article précédent, faire part, par écrit,

de sa décision, à l'employé concerné et au délégué syn-

dical.

| TROISIEME ÉTAPE:

8.06 Si le Syndicat n'est pas satisfait de

la décision du surintendant, il peut soumettre le grief

au vice-président de la Compagnie Brique Citadelle Ltée,

ou à son remplaçant, dans les sept (7) jours de la déci-

sion du surintendant ou de l'expiration du délai men-

tionné à l'article 8.05.

8.07 Le vice-président de la Compagnie Brique

Citadelle Ltée, ou son remplaçant, doit faire part, par

écrit, au représentant syndical, de sa décision, dans |

les sept (7) jours de la réception du grief.
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8.08 Si l'employé concerné n'est pas satis-

fait de la décision du vice-président de la Compagnie

Brique Citadelle Ltée, ou de son remplaçant, le Syndi-

cat peut porter le grief à l'arbitrage par un avis é-

crit adressé à l'Employeur, dans les dix (10) jours de

la réception de la décision du vice-président de la

Compagnie Brique Citadelle Ltée, ou de son remplaçant,

ou de l'expiration du délai prévu à l'article 8.07.

Dans la même lettre, le Syndicat doit fournir le nom de

son arbitre, son occupation ou sa profession, ainsi que

son adresse.

8.09 Un grief de groupe, c'est-ä-dire un

grief concernant plusieurs employés, est soumis directe-

ment au surintendant de l'usine par le Syndicat, dans  les sept (7) jours de la naissance du grief ou de sa

connaissance, dont la preuve incombe au Syndicat.

8.10 Le surintendant de l'usine doit, dans

un maximum de sept (7) jours de la réception du grief

mentionné à l'article précédent, faire part, par écrit,  de sa décision, au Syndicat.

 

 

 

8.11 Si le Syndicat n'est pas satisfait de
mama apa

la décision du surintendant, il peut soumettre le grief

au vice-président de la Compagnie Brique Citadelle Ltée,

ou à son remplaçant, dans les sept (7) jours de la déci-

sion du surintendant ou de l'expiration du délai men-

tionné à l'article 8.10.

8.12 Le vice-président de la Compagnie Bri-
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8.08 Si l'employé concerné n'est pas satis-

Brique Citadelle Ltée, ou de son remplaçant, le Syndi-

{ Compagnie Brique Citadelle Ltée, ou de son remplaçant,

Dans la même lettre, le Syndicat doit fournir le nom de
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fait de la décision du vice-président de la Compagnie

cat peut porter le grief à l'arbitrage par un avis é-
|
1
+

i

:
!

la réception de la décision du vice-président de la

: ou de l'expiration du délai prévu a l'article 8.07.

son arbitre, son occupation ou sa profession, aînsi que

son adresse.

8.09 Un grief de groupe, c'est-d-dire un

grief concernant plusieurs employés, est soumis directe-

ment au surintendant de l'usine par le Syndicat, dans

les sept (7) jours de la naissance du grief ou de sa

connaissance, dont la preuve incombe au Syndicat.

8.10 Le surintendant de l'usine doit, dans

un maximum de sept (7) jours de la réception du grief

mentionné à l'article précédent, faire part, par écrit,

de sa décision, au Syndicat.  
8.11 Si le Syndicat n'est pas satisfait de

la décision du surintendant, il peut soumettre le grief

au vice-président de la Compagnie Brique Citadelle Ltée,

ou à son remplaçant, dans les sept (7) jours de la aéci-

sion du surintendant ou de l'expiration du délai men-

tionné à l'article 8.10.

8.12 Le vice-président de la Compagnie Bri-
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que Citadelle Ltée, ou son remplaçant, doit faire part,

‘ par écrit, au représentant syndical, de sa décision,

dans les sept (7) jours de la réception du grief.

8.13 Si le Syndicat n'est pas satisfait de

la décision du vice-président de la Compagnie Brique

Citadelle Ltée, ou de son remplaçant, le Syndicat peut

porter le grief à l'arbitrage par un avis écrit adressé

à l'Employeur, dans les dix (10) jours de la réception

de la décision du vice-président de la Compagnie Brique |

Citadelle Ltée, ou de son remplaçant, ou de l'expiration

du délai prévu à l'article 8.12. Dans la même lettre,

le Syndicat doit fournir le nom de son arbitre, son

occupation ou sa profession, ainsi que son adresse.

8.14 Dans les sept (7) jours qui suivent le

délai prévu aux paragraphes 8.08 et 8.13, la partie qui

a recu l'avis d'arbitrage doit aviser l'autre du nom de

son arbitre, en indiquant son occupation ou sa profes-

sion, ainsi que son adresse.

8.15 Toute personne qui a participé à une

des phases précédentes pour le règlement d'un grief ne

peut pas agir comme arbitre sur le conseil d'arbitrage

formé pour entendre ledit grief.

8.16 Les parties peuvent, par entente écri-

te, soumettre tout grief à un arbitre unique.

8.17 Les parties désignent à l'avance M.

l'Abbé Gérard Dion, de Québec, pour agir comme prési-
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dent de tout conseil d'arbitrage ou comme arbitre uni-

. que, selon le cas, pendant la durée de la présente con-

vention. Dans l'incapacité d'agir de M. 1'Abbé Gérard

Dion, le grief sera alors référé à Me Pierre-André La-

~ chapelle, de Montréal. Dans l'incapacité d'agir de M.

l'Abbé Gérard Dion et de Me Pierre-André Lachapelle,

les parties pourront, d'un commun accord, désigner une

autre personne pour agir comme président du conseil

d'arbitrage et, si aucune entente n'intervient dans un

délai raisonnable, l'une ou l'autre partie pourra deman-

der à l'Honorable Ministre du Travail de nommer un pré-

sident.

8.18 Une erreur dans la formulation d'un

grief ne l'invalide pas, à condition que sa nature en

soit clairement définie dans l'avis prévu à l'article

8.08.

8.19 Aucun grief ne peut être soumis à l'ar-
!

bitrage avant d'avoir passé par tous les stades de la

procédure de règlement des griefs.

8.20 Le conseil d'arbitrage ne peut changer,

modifier ou altérer la présente convention, ni y ajou-

ter quoi que ce soit.

8.21 Le conseil d'arbitrage peut, dans un

cas de congédiement, ordonner que l'employé congédié

soit réintégré, sans compensation, si le congédiement

est considéré comme une peine disproportionnée à l'of-

fense commise.
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8.22 Toutes les séances d'arbitrage se tien-

dront äà un endroit dans le Québec métropolitain désigné

par le président.

8.23 La décision unanime ou majoritaire du

conseil d'arbitrage sera finale et obligatoire.

8.24 Tous les délais mentionnés au présent

article peuvent être extensionnés par entente écrite

entre les parties.

8.25 Chacune des parties aux présentes accep-

te de défrayer, à parts égales, les frais et honoraires

du président du conseil d'arbitrage.

ARTICLE 9 - ANCIENNETE -

9.01 L'ancienneté signifie la durée de ser-

vice continu dans l'établissement où l'employé travail-

lait normalement avant la signature de la présente con-

vention collective et ce depuis son dernier embauchage.

9.02 Un employé acquiert le droit d'ancien-

neté après soixante (60) jours de service continu pour

l'Employeur. A l'expiration de ce délai, son ancienne-

té est calculée à compter de son embauchage. Un em-

ployé temporaire n'acquiert pas d'ancienneté.

Un employé en période de probation ne

peut contester son congédiement par voie de grief.
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9.03 a) Les employés couverts par cette

convention ne peuvent se prévaloir de leur ancienneté

| que dans l'établissement où ils travaillaient normale-

ment avant la signature de cette convention; —

b) Cependant, les employés de la main-

tenance peuvent se prévaloir de leur ancienneté dans

l'un ou l'autre des établissements;

c) Lorsque l'Employeur doit embaucher

de nouveaux employés dans l'un de ses établissements,

il donne la préférence aux employés de l'autre établis-

sement qui pourraient être mis à pied. Dans ce cas,

ces derniers sont considérés comme de nouveaux employés

ayant complété leur période de probation dans le nouvel

établissement mais ils conservent tous leurs droits et

privilèges en ce qui concerne les bénéfices marginaux,

sauf que leur ancienneté n'est pas transférée.  Adve-

nant que leurs services soient requis dans l'établisse-

ment où ils travaillaient normalement avant la signatu-

re de cette convention, ils reprendront l'occupation

qu'ils détenaient auparavant avec tous leurs droits et

privilèges, y compris l'ancienneté qu'ils détenaient

avant leur mise à pied et celle acquise depuis.  ®

9.04 Dans tous les cas de promotion, de mise

à pied de plus d'une (1) semaine et de rappel au tra-

vail, l'Employeur tiendra compte des facteurs suivants

et, lorsque le facteur b) sera relativement égal entre

deux (2) ou plusieurs employés, l'ancienneté prévaudra:
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a) L'ancienneté dans son département;

b) Les qualifications requises pour

accomplir la tâche d'une façon satisfaisante;

c) Advenant la mise à pied de tous les

employés d'une équipe dans le département de fabri-

cation à l'usine de Beauport pour une période de

trois (3) jours, ou moins si possible, les em-

ployés ayant le plus d'ancienneté, quelle que soit

leur équipe, pourront se prévaloir de leur ancien-

neté au niveau de leur occupation, en autant

qu'ils soient en mesure de donner un rendement

normal. Lorsque le travail reprend, les employés

retournent 3 leur ancienne occupation dans leur

équipe.

d) Lorsqu'un employé d'un établisse-

ment est mis à pied pour quatre (4) semaines ou

plus, il peut déplacer un employé de l'autre éta-.

blissement embauché après le ler juin 1982, s'il a

les qualifications requises pour accomplir la tâ-

che d'une façon satisfaisante.

9.05 Tout poste vacant de façon permanente

est affiché sur le tableau de l'établissement où le

poste vacant existe pendant une période de sept (7)

jours. L'avis indique la description du poste, la clas-

sification, le taux de salaire et les heures de travail.

Un exemplaire de l'avis est remis au président du comi-

té du Syndicat.
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9.06 Les employés de l'établissement embau-

chés avant le ler juin 1982 et désireux d'obtenir le

poste vacant apposent leur nom sur l'avis. Pour chaque

période de douze (12) mois, deux (2) employés d'un con-

tremaître peuvent postuler un poste vacant affiché par

un autre contremaître que le sien relié à leur établis-

sement.

9.07 L'Employeur tient compte des applica-

tions en appliquant les règles prévues a l'article 9.04.

Si aucun employé de l'établissement où

le poste vacant existe et embauché avant le ler juin

1982 n'a fait application ou n'a les qualifications

requises, l'Employeur doit offrir le poste vacant à

l'employé mis à pied de l'autre établissement embauché

avant le ler juin 1982 ayant le plus d'ancienneté, en

tenant compte des règles prévues à l'article 9.04.

S'il n'y a aucun tel employé, le poste

vacant est offert à un employé de l'établissement où le

poste vacant existe embauché après le ler juin 1982, en

tenant compte des règles prévues à l'article 9.04.

Advenant que le candidat ayant le plus

d'ancienneté n'est pas choisi, le Syndicat peut discu-

ter avec l'’'Employeur de la décision prise.

9.08 Tout employé transféré à un nouveau

poste a une période d'essai d'une durée maximum de vingt-

huit (28) jours ouvrables. Dans le cas de l'employé à
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la courroie, cette période est répartie en vingt (20)

jours ouvrables sur les voies 5 ou 6 et en huit (8)

jours ouvrables sur le poste affiché. Si, au cours de

cette période, l'employé le désire, ou si l'Employeur

ne le juge pas satisfaisant, il est réintégré dans son

ancien poste.

9.09 Si l'employé qui obtient le poste vient

de l'autre établissement que celui où le poste vacant

existe, il conserve l'ancienneté acquise et continue

d'en accumuler en ce qui concerne ses bénéfices margi-

naux.

9.10 — Pendant la période d'affichage, le pos-

te vacant est comblé à la discrétion de l'Employeur.

9.11 Les employés mis à pied embauchés avant

le ler juin 1982 qui obtiennent un poste vacant en ver-

tu de l'article 9.07 doivent retourner 3a l'établisse-

ment où ils travaillaient normalement avant le ler juin

1982 lorsque requis par l'Employeur.

9.12 Un employé promu à une fonction exclue

de l'unité de négociation peut, dans les vingt-huit

(28) jours ouvrables de sa promotion, réintégrer sa

fonction dans l'unité de négociation, s'il le désire.

9.13 Il est convenu que les contremaîtres ou

autres employés faisant partie des cadres n'effectue-

ront aucun travail des employés régis par la présente

convention. Ils pourront toutefois intervenir pour
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instruire, inspecter et faire le travail nécessaire en

cas d'urgence ou de dépannage et pour la bonne marche

des opérations. Toute opération effectuée pour fins de

recherche ou de mise au point d'un nouvel équipement

n'est pas considérée comme faisant partie des tâches

normales d'un employé.

En cas de violation apparente du para-

graphe précédent, le Syndicat en avise sans délai le

surintendant de l'usine, lequel fera rapport immédiate-  ment au contrôleur et au vice-président de la compa-

gnie, qui prendront les mesures nécessaires pour corri-

 

ger la situation.

Toutefois, pour plus de précision, ce

qui suit explicite le paragraphe précédent.

DÉTAILS SUR LE TRAVAIL DES CONTREMAÎTRES :

Spécifiquement au chauffage, le contre-

maître continuera à faire ce qu'il faisait auparavant.

Au défournement, le contremaître ne

travaillera pas, sauf pour nécessité ou pour dépannage,

ou encore lorsque nécessaire pour instruire ou inspec-

ter.

Les camions arrivés avant 4:30 heures

de l'après-midi devront être chargés dans l'après-midi

|
|
|
|
|

même, avec le nombre d'expéditeurs nécessaires.
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ARTICLE 10 - PERTE D'ANCIENNETÉ -

10.01 Un employé perd toute ancienneté quand:

a) Départ volontaire;

b) il est congédié pour juste cause;

c) il est mis à pied par l'Employeur

pour une période de plus de vingt-quatre (24) mois.

Cependant, l'employé qui perd son ancienneté après

une mise a pied et qui est réembauché par l'Em-

ployeur peut, si le Syndicat y consent, se voir

créditer l'ancienneté qu'il avait acquise lors de

son emploi antérieur;

d) il est absent, pour cause d'acci-

dent ou maladie, pendant plus de la moitié de

l'ancienneté acquise au moment de son accident ou

de sa maladie avec un maximum de trois (3) ans;

e) il est absent, sans avis, sauf en

cas d'impossibilité physique, plus de deux (2)

jours pendant une période de six (6) mois. Tout

employé doit avertir son contremaître en cas d'ab-

sence avant le début de la période de travail et

la veille de son retour au travail;

f) il néglige, après une mise à pied,

de se présenter au travail dans les sept (7) jours

qui suivent l'envoi d'une lettre de rappel expé-
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diée par malle recommandée à sa dernière adresse

connue,

g) il est absent trois (3) jours consé-

cutifs sans en avoir prévenu son Employeur.

ARTICLE11 - LISTE D'ANCIENNETÉ -

11.01 Dans les trente (30) jours suivant la

signature de la présente convention, l'Employeur affi-

che, dans chaque établissement, la liste d'ancienneté

des employés par départements. Cette liste indique la

date d'embauchage et la fonction de chaque employé.

Durant les quinze (15) premiers jours de l'affichage,

un employé qui se croit lésé peut loger un grief et

faire corriger la liste. A l'expiration de cette pério-

de, la liste est présumée exacte. Une liste révisée et

à date est affichée les 15 janvier et 15 juillet de

chaque année, et une copie est transmise au Syndicat.

ARTICLE 12 - HEURES DE TRAVAIL -

12.01 Sauf pour les préposés au chauffage, la

semaine régulière de travail des employés couverts par

la présente convention est de quarante-et-une (41) heu-

res. La journée normale de travail est de neuf (9)

heures du lundi au jeudi inclusivement et de cing (5)

heures le vendredi.

Les préposés à l'expédition doivent,

lorsque requis, travailler jusqu'à concurrence de qua-
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rante-cing (45) heures par semaine. S'ils travaillent

au-deläà des heures de la semaine régulière de travail,

ils sont rémunérés au taux du temps supplémentaire.

Lorsque les préposés à l'expédition

travaillent le vendredi, leurs heures de travail demeu-

rent toujours les mêmes jusqu'à ce qu'ils reçoivent un

avis de changement.

Lorsque les employés travaillent sur

deux (2) équipes, la journée normale de travail pourra

faire l'objet d'une entente entre les parties. Dans ce €

cas, cependant, les équipes alterneront le jour et la

nuit à toutes les quatre (4) semaines.

12.02 Il doit toujours y avoir un expéditeur

au travail pendant l'heure du repas du midi, si requis

par l'Employeur.

12.03 Les employés ont droit à une (1) heure.

de repos pour le repas du midi.

12.04 Les employés ont droit à une pause-café

de quinze (15) minutes au cours de l'avant-midi et de

l'après-midi, payée sur base horaire. Pour avoir droit

à la pause-café de l'après-midi, les employés doivent

travailler au moins jusqu'à 15h30. Les employés qui

font plus que trois (3) heures de temps supplémentaire

ont également droit à une pause-café de quinze (15)

minutes.
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12.05 La cédule de travail des préposés au

chauffage à l'usine de Beauport comportera cent soixan-

te-huit heures (168) heures de travail échelonnées sur

quatre (4) semaines tel que la cédule le stipule pré-

sentement.

ARTICLE 13 - SALAIRES ET SURTEMPS -

13.01 Pendant la durée de la présente conven-

tion, l'Employeur paie à ses employés les salaires pré-

vus à l'Annexe «A».

13.02 La semaine commence le dimanche pour se

terminer le samedi et la paie est versée aux employés

le jeudi.

13.03 Tout travail autorisé exécuté en plus

de la journée normale de travail est rémunéré au taux

de temps et demi. Cependant, l'employé qui n'a pas

travaillé toutes les heures normales de travail au

cours de la semaine sera rémunéré au taux simple le

vendredi après-midi si requis de travailler, à la con-

dition qu'il ne remplace pas un autre employé à son

travail habituel et qui serait consentant à travailler.

Lorsque l'Employeur opère avec deux (2)

équipes, le travail exécuté le samedi est rémunéré au

taux simple. Le travail fait le samedi par les prépo-

sés au chauffage est toujours rémunéré au taux simple.

Dans tous les autres cas, tout travail
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autorisé exécuté le samedi est rémunéré au taux de

temps et demi.

13.04 Un employé qui a travaillé deux (2)

périodes consécutives de travail doit prendre une

période de repos égale à une période normale de

travail.

13.05 | | Un employé rappelé au travail après

avoir complété sa journée régulière de travail et avoir

quitté l'établissement de l'Empioyeur, ou en congé, est

rémunéré au taux de temps et demi pour un minimum de

trois (3) heures. Les heures de travail en plus des

trois (3) heures sont rémunérées a taux double. Un

employé qui, avec la permission de son supérieur, échan-

ge une période de travail avec un autre employé est

rémunéré à taux simple et reprend son congé plus tard.

13.06 En autant que possible, les heures de

travail supplémentaires sont réparties également entre

les employés de chaque département. Les employés peu-

vent, sauf en cas d'urgence, refuser de travailler en

temps supplémentaire.

13.07 L'employé qui se présente au travail au

début de son équipe normale a droit à quatre (4) heures

de travail ou à une rémunération équivalente, à moins

que l'Employeur n'ait été dans l'impossibilité de le

prévenir par téléphone de ne pas se présenter.

13.08 Les employés qui travaillent sur l'équi-
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pe du soir ou l'équipe de nuit ont droit à une prime de |

quarante cents (0,40$) l'heure.

13.09 Tout travail autorisé effectué lors

d'un jour de fête chômé et payé prévu à la convention

est rémunéré au taux et demi, à l'exception du Jour de

l'An et du Jour de Noël qui sont rémunérés au taux dou-

ble, en plus du paiement de la fête.

13.10 Le travail fait le dimanche est rémuné-

ré au taux double.

Cependant, lorsque l'Employeur opère

avec deux (2) équipes, le travail effectué le dimanche

est rémunéré au taux et demi.

Les employés affectés au chauffage sont

rémunérés au taux et demi le dimanche.

ARTICLE 14 - JOURS FÉRIÉS -

14,01 Pendant la durée de la présente conven-

tion, les jours suivants sont considérés comme des jours

chômés et payés:

- Le Jour de l'An;
- Le lendemain du Jour de l'An;

- Le Vendredi Saint;
- La Fête de Dollard;
- La St-Jean Baptiste;
- Le premier lundi de mai;
- La Confédération;
- La Fête du Travail;
- L'Action de Grâces;
- La Toussaint;
- Le Jour de Noël;

- Le lendemain du Jour de Noël.
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Les jours chômés et payés, sauf s'ils

sont célébrés un jour de fête d'obligation, sont tous

chômés un lundi ou un vendredi, tel que déterminé par

entente entre les parties pour chaque département.

Cependant, le jour de fête chômé et payé n'est jamais

reporté pour les chauffeurs. ;

A la fabrication, il ne peut jamais y

avoir plus de trois (3) jours chômés consécutifs. Après

entente entre les deux parties, si le cas se présentait

pour quatre (4) jours consécutifs, un de ces jours sera

travaillé et demeurera flottant. Ces congés sont indi-

viduels. Les congés flottants qui n'ont pas été pris

au 31 mai sont payés avant le 15 juin suivant.

Si possible, l'équipe volante pourra >

remplacer pour permettre les quatre (4) jours de congés

consécutifs à la fabrication.

Au défournement, quand il y aura quatre

(4) jours de congés de suite, ils seront pris consécuti-

vement.

14.02 Seuls les employés ayant complété leur

période de probation et ayant travaillé le jour ouvra-

ble précédant et le jour ouvrable suivant immédiatement

la fête ont droit à la rémunération pour le jour de

fête. Cependant, un employé absent pour cause de mala-

die ou d'accident, s'il prévient l'Employeur de son

absence avant le commencement de sa période de travail

et s'il produit un certificat médical non contesté,
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aura droit au paiement du jour de fête s'il n'a reçu

aucune prestation de la compagnie d'assurance, de la

Commission de la santé et de la sécurité du travail ou

de la Commission d'Assurance-Chômage. Le Syndicat sera

avisé des motifs de contestation du certificat médical.

14.03 Les employés mis a pied pour manque de

travail, moins de quatorze (14) jours précédant une

fête chômée et payée et le lendemain de la fête, ont

également droit äà la rémunération pour le jour de fête.

Un employé mis à pied depuis plus de quatorze (14) jours

précédant un jour de fête et qui est rappelé dans cette

période pour une (1) journée de travail n'a pas droit

au paiement du jour de fête.

14.04 La rémunération d'un jour de fête est

égale äà la rémunération d'une journée normale de travail

au taux horaire avec un maximum de neuf (9) heures, y

compris la prime du soir ou de nuit s'il y a lieu.

Si un jour de fête est célébré un ven-

dredi, tous les employés éligibles reçoivent l'équiva-

lent de neuf (9) heures de salaire.

14.05 La régle précitée s'applique aussi bien

aux employés du chauffage qu'à tous les autres

employés.

ARTICLE 15 —- VACANCES -

15.01 Un employé qui n'a pas complété un (1)

GAGNÉ. LETARTE. ROYER. GAUTHIER, LACASSE & BOILY
AVOCATS

No ©
a =

r
e

r
a

=r
cr
t

c
r
r
e
r
e
r
r
e

'



mn amyam«yawn orm Len

| ;

i
 

meetPonrame etecc omESetn mma lmmh htva ———
re2ES

'

- 26 -

an de service accumule un (l) jour de vacances par mois

de services, jusqu'à concurrence de dix (10) jours, et

a droit à une indemnité de vacances égale à quatre pour

cent (4%) de ses gains depuis son embauchage.

15.02 Les employés qui ont complété un (l) an

de service ont droit à deux (2) semaines de vacances et

à une indemnité de vacances égale a cing pour cent (5%)

de leurs gains depuis leur dernière paie de vacances.

15.03 Les employés qui ont complété cing (5)

ans de service pour l'Employeur ont droit à trois (3)

semaines de vacances et à une indemnité égale à six

pour cent (6%) de leurs gains depuis leur dernière paie

de vacances.

15.04 Les employés qui ont complété douze

(12) ans de service pour l'Employeur ont droit à quatre

(4) semaines de vacances et à une indemnité égale à

huit pour cent (8%) de leurs gains depuis leur dernière
i

paie de vacances.

15.05 L'indemnité de vacances est versée aux

employés le mercredi précédant leur départ pour vacan-

ces.

15.06 Tous les employés partent pour vacances

le vendredi, au plus tard à 16:00 heures. Les employés

affectés au chauffage doivent reprendre le travail à

7:00 heures le samedi matin précédant la réouverture de

l'usine.
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15.07 Tous les employés prennent leurs vacan-

: ces en même temps que les employés de la construction

de la région de Québec, sauf entente entre les représen-

tants du Syndicat et l'Employeur.

Toutefois, les employés de la maintenan-

ce pourront être appelés à travailler pendant la pério- |

de de vacances. Dans ce cas, ils prennent leurs vacan-

ces après entente avec l'Employeur.

ARTICLE 16 - CORRESPONDANCE -

16.01 Tout avis écrit que l'une des parties

désire donner à l'autre devra être donné par la poste,

sous pli affranchi et recommandé, adressé comme suit:

A l'Employeur: {

Brique Citadelle Ltée,
Case Postale 1785,
QUEBEC, P.Q.,
GlK 7K7; |

A l'attention du contrôleur.

Au Syndicat:

Syndicat International des Travailleurs
Unis des Industries du Ciment, de la
Chaux et du Gypse, Section Locale
567 (C.T.C., F.T.Q.),
1947, rue Laplante,
CHOMEDEY LAVAL, P.Q.,

H7S 1E6.

A l'attention de M. John Lima.
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16.02 Tout avis ainsi expédié sera censé a-

‘ voir été signifié le jour ouvrable suivant la date de

son dépôt à la poste. Le reçu de recommandation posta-

‘le servira à établir la date de la mise à la poste.

16.03 L'une ou l'autre des parties peut, en

tout temps, changer son adresse, en donnant avis à cet

effet comme susmentionné.

ARTICLE 17 - DIVERS -

17.01 L'Employeur paie la différence entre

les honoraires payés par la Cour et le salaire régulier

d'un employé qui agit comme juré.

L'Employeur paie la différence entre

les honoraires payés par la Cour et le salaire régulier

d'un employé qui est appelé a agir comme témoin dans

une cause impliquant l'Employeur.

17.02 L'Employeur prendra toutes les mesures

nécessaires pour veiller à la santé et à la sécurité

des employés et ces derniers collaboreront avec 1'Em-

ployeur pour favoriser et maintenir un programme éduca-

tif convenable de sécurité.

17.03 Les parties formeront un comité de

sécurité constitué de deux (2) représentants de chacune

d'elles à chaque usine.

17.04 L'Employeur continuera sa politique en
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ce qui concerne les casques et verres de sécurité, les-

_ quels ne seront chargés aux employés que s'ils ne peu-

vent les remettre à la fin de leur emploi:

17.05 L'Employeur vend les gants aux employés

qui en ont besoin, sur remise des gants usés, au tiers

A
T
I
T
,

=

du prix cofitant, et fournit a l'employé qui a complété

sa période de probation une (1) paire de bottines à

tous les neuf (9) mois de travail. L'Employeur fournit

à douze (12) employés de la maintenance un (1) couvre-

tout et il fournit à l'employé préposé au manganèse un

(1) couvre-tout qu'il entretient.

17.06 Un employé peut consentir à échanger sa

période de travail avec un autre employé sans que l'Em-

ployeur ne paie du temps supplémentaire.

17.07 L'Employeur paie, une (l) fois par an-

née, un (l) habit de pluie et un (1) habit de neige aux

deux (2) expéditeurs et aux deux (2) hommes d'entrepôt,

et une (1) paire de bottes d'hiver à ces mêmes employés.

De plus, l'Employeur met deux (2) habits de neige en

disponibilité pour les employés qui en ont besoin.

L'Employeur fournit, une (1) fois par année, un (1)

habit de pluie à chacun des camionneurs et un (1) habit

de neige aux employés habituellement affectés à la main-

tenance extérieure des bâtiments.

17.08 Un employé qui n'est pas prévenu avant

le départ pour son repas du midi qu'il doit effectuer

plus de deux (2) heures de temps supplémentaire consé-
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cutivement 3 sa période de travail de l'après-midi a
 

droit à une allocation pour le lunch, & compter de la

signature de la convention de 4,50$, à compter du ler

juin 1983 de 4,75$ et à compter du ler juin 1984 de

5,00$.

17.09 L'Employeur remet à chaque employé une

copie de la convention collective.

17.10 Une lettre de réprimande ou un avertis-

sement ne peut être invoqué contre un employé après

neuf (9) mois.

17.11 Les employés qui, à la demande du con-

trôleur, ou son représentant, effectuent du transport

entre l'usine de Villeneuve et l'usine de Boischâtel,

reçoivent une indemnité de vingt-cing cents (0,25$) du

mille.

17.12 Les cinq (5) membres du comité de négo-

ciation ne perdent pas de salaire à l'occasion des séan-

ces de négociation et de conciliation en prenant en

considération la cédule de travail des chauffeurs menm-

bres du comité.

17.13 S'il advient un changement dans une

classification, dû à de nouvelles méthodes d'opération

ou changements qui affectent de façon raisonnable la

nature des occupations ou si une nouvelle classifica-

tion devait être établie pendant la durée de cette con-

vention, ou un nouveau produit fabriqué, l'Employeur
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établit le taux provisoire et en avise, par écrit, le

Syndicat, dans les dix (10) jours ouvrables suivant la

mise en application de ces nouveaux taux.

C
E

—
—
—

A la suite d'une période d'essai de

trente (30) jours ouvrables depuis la mise en applica- I

tion de ces taux temporaires ou de la prolongation de

cette période d'essai par consentement mutuel des par- )

ties, ces taux sont discutés entre les parties.

|

S'il n'y a pas d'entente entre les par-

ties dans les quinze (15) jours suivant la fin de la

période d'essai, les parties peuvent soumettre le liti-

ge à l'arbitrage selon la procédure prévue à cette con-

vention.

17.14 Les préposés au chauffage peuvent se

prévaloir d'un régime d'heures flexible s'ils le dési-

rent, sans pénalité pour 1'Employeur, c'est-à-dire

qu'ils peuvent quitter leur travail trente (30) minutes

au maximum avant la fin de leur équipe de travail si

leur remplaçant est sur les lieux et prêt à prendre la

relève.

17.15 Un aide-chauffeur est fourni au chauf-

feur à l'usine de Boischâtel lorsque la poussée du four

est de plus de trente-six (36) chars d'une manière con-

tinue.

La cédule de travail pour les chauf-

feurs à l'usine de Boischâtel sera la même que celle à
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l'usine de Beauport pour une période d'essai de six (6)
 

mois. Après cette période d'essai, les salariés pour-

ront revenir à leur ancienne cédule s'ils en font la

demande.

17.16 L'Employeur s'efforce de trouver un

travail convenable äà son état à un employé accidenté

 

qui produit un certificat médical attestant qu'il est

incapable d'accomplir son travail habituel.

17.17 Dans un cas de mise à pied pour manque

|
|de travail pour une (1) semaine ou plus, l'Employé af-

fecté peut déplacer l'employé ayant le moins d'ancien-

neté dans son département, aux conditions mentionnées ä

9.04 (bumping).

17.18 Lorsqu'il y a deux (2) fours-tunnels en

opération à l'usine de Beauport, il y aura trois (3)

employés préposés au chauffage.

17.19 a) Afin d'obtenir le maximum de produc-

tion à l'usine de Beauport, l'Employeur pourra avoir

recours à une (1) équipe volante, à condition qu'une

entente intervienne avec le Syndicat sur les cédules de

travail des équipes.

b) Tout travail autorisé exécuté le

samedi, sauf lorsque l'Employeur opère avec deux (2)

équipes, est rémunéré au taux de temps et demi.

c) Pour leur part, les employés affec-

GAGNÉ. LETARTE, ROYER. GAUTHIER, LACASSE & BOILY
AVOCATS

PP



 

 

 
 

 

 

 

 - 33 -

 
: tés au chauffage sont rémunérés au taux simple le same- |

ai.

A

17.20 Lorsque l'Employeur utilisera une équi-

pe volante, les employés de cette équipe seront rémuné-

rés au taux simple sur semaine et au taux et demi le

dimanche.

17.21 Un homme doit être entraîné au départe-

ment de la fabrication pour pouvoir agir comme rempla-

cant à la station de broyage, au pétrin ou au coupeur.

17.22 Une prime de cinquante cents (0,50$)

l'heure est payée à l'employé qui remplace un contre-

maître.

ARTICLE 18 - CONGÉS-MALADIE -

1
18.01 Les employés qui ont acquis un (1) an

d'ancienneté ont droit à deux (2) jours de congés-mala-

die payés par année s'ils travaillentmoins de six (6)

mois et à quatre (4) jours de congés-maladie payés par

année s'ils travaillent six (6) mois ou plus.

Un employé qui n'a pas complété un (1)

an d'ancienneté a droit à une (1) journée de congé-ma-

ladie payée pour chaque trois (3) mois de travail.

L'Employeur paie, au cours des deux (2)

premières semaines de juin de chaque année, aux emplo-

ÿés alors au travail, et dans les deux (2) semaines de

GAGNE, LETARTE. ROYER, GAUTHIER. LACASSE & BOILY
AVOCAIS



- 33 -

tés au chauffage sont rémunérés au taux simple le same-

di.

17.20 Lorsque l'Employeur utilisera une équi-

pe volante, les employés de cette équipe seront rémuné-

rés au taux simple sur semaine et au taux et demi le

dimanche.

17.21 Un homme doit être entraîné au départe-

ment de la fabrication pour pouvoir agir comme rempla-

çant à la station de broyage, au pétrin ou au coupeur.

17.22 Une prime de cinquante cents (0,508)

l'heure est payée à l'employé qui remplace un contre-

maître.

ARTICLE 18 - CONGÉS-MALADIE -

18.01 Les employés qui ont acquis un (1) an

d'ancienneté ont droit à deux (2) jours de congés-mala-

die payés par année s'ils travaillentmoins de six (6)

mois et à quatre (4) jours de congés-maladie payés par

année s'ils travaillent six (6) mois ou plus.

Un employé qui n'a pas complété un (1)

an d'ancienneté a droit à une (1) journée de congé-ma-

ladie payée pour chaque trois (3) mois de travail.

L'Employeur paie, au cours des deux (2)

premières semaines de juin de chaque année, aux emplo-

yés alors au travail, et dans les deux (2) semaines de

GAGNE, LETARTE. ROYER, GAUTHIER. LACASSE & BOILY
AVOCATS



_0me gecv em [ERRNO 2100e mnvgrtete Sapnare. . an a mea= a -
TI tncata+14oh heGAShle bo 6 Sane tL me CNSP +

- 34 -

e = > .

leur rappel au travail, à ceux qui étaient à cette épo-
|
|que mis à pied, les jours de congés-maladie à leur cré-

dit au 31 mai précédent. |

ARTICLE 19 - CONGES DE DEUIL - |

19.01 Dans le cas du décès de son père, de sa |

mère, de son épouse, de son beau-père, de sa belle-mère,

du conjoint de son père ou de sa mère, d'un enfant,

d'un frère ou d'une soeur, un employé ayant complété sa

période de probation a droit à trois (3) jours de con- [

gés payés, si les jours consécutifs au décès sont des

jours ouvrables.

19.02 Dans le cas du décès d'un beau-frère ou

d'une belle-soeur, un employé ayant complété sa période

de probation a droit à deux (2) jours de congés payés,

si les jours consécutifs au décès sont des jours ouvra-

bles. |

19.03 Dans le cas du décès de son grand-père

ou de sa grand-mère, un employé ayant complété sa pério-

de de probation a droit à une (l) journée de congé pa-

yée pour assister aux funérailles, si elles ont lieu un

jour ouvrable.

ARTICLE 20 - ASSURANCE -

20.01 Un nouveau régime d'assurance convenu

entre les parties entre en vigueur le ler septembre

1982 et le demeure pendant toute la durée de la conven-

GAGNÉ, LETARTE, ROYER. GAUTHIER, LACASSE & BOILY
AVOCATS
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tion. Le salarié paie la prime de l'assurance-salaire

et l'Employeur assume les primes de l'assurance-vie et

de l'assurance-maladie incluant hospitalisation.

20.02 L'Employeur verse la totalité de la

prime d'assurance, à l'exception de l'assurance-salai-

re, pour un employé mis à pied, pendant une période

maximum de six (6) mois, äà même l'indemnité de vacances

accumulées au crédit de l'employé. Si telle indemnité

de vacances accumulées devient insuffisante, le Syndi-

cat rembourse l'Employeur. Lorsque l'employé est rap-

pelé au travail, l'Employeur déduit de son salaire le

montant déterminé par le Syndicat pour rembourser ce

dernier des primes d'assurance qu'il a payées pour

l'employé.

ARTICLE 21 - DURÉE -

!

21.01 La présente convention entre en vigueur

à compter de son dépôt conformément a la Loi et expire

le 31 mai 1985. Dans les quatre-vingt-dix (90) jours

précédant le 31 mai 1984, les parties négocieront les

taux à la pièce et les taux horaire pour la période du

ler juin 1984 au 31 mai 1985, à l'exception des primes.

Les dispositions de la convention restent en vigueur

pendant la durée des négociations en vue de son renou-

vellement et jusqu'äà ce que le droit à la grève ou au

lock-out soit acquis.  
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à

e
r
a
E
E

O
N

Québec, ce lliéme jour d'août 1982.

r
e
=

BRIQUE CITADELLE LTEE, SYNDICAT INTERNATIONAL DES
TRAVAILLEURS UNIS DES INDUS-
TRIES DU CIMENT, DE LA CHAUX
ET DU GYPSE, SECTION LOCALE
567 (C.T.C., F.T.Q.),

 

7)

Goroi. PdrOta” V1%5.
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—- ANNEXE «A» -

Classification des employés

de la Maintenance .

Du 11-08-82 Du 01-06-83 01-06-84

Apprenti mécanicien
Journalier $ 8.00/h $ 8.40 A

Homme de maintenance 8.25 8.65 A

Apprenti tourneur 8.35 8.75 A

Aide mécanicien | 8.40 8.80 A

Soudeur et graisseur 8.55 8.95 A

Tourneur «C» 8.65 9.05 A

Chef mécanicien 9.80 10.20 A

Chef électricien | 10.36 10.76 A

venir

venir

venir

venir

venir

venir

venir

venir
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—- ANNEXE «A» -

Classification des employés

a A Beauport

Taux Horaires

| Du 11-08-82 Du 01-06-83 01-06-84

1) Journalier, homme d'en-
trepôt, aide-chauffeurs,
préposé à l'entretien
ménager $ 8.00 $ 8.40 A venir

2) Opérateurs meules & pé-
trin, expéditeur, empi-

(CA eux. défourneur, mélan-
/'. geur, opérateur de

'"  coupeur 8.05 8.45 A venir

3) Principal expéditeur 8.15 8.55 A venir

4) Hommes de maintenance

 

fabrication, chauffeurs 8.25 8.65 A venir

5) Aide-mécanicien 8.40 8.80 A venir

6) Opérateur camion 8.50 8.90 A venir

7) Chef d'équipe Fabr. 8.75 9.15 A venir

8) Chef d'équipe Maint. 9.05 9.45 A venir

9) Chef mécanicien 9.80 10.20 A venir

10) Chef électricien 10.36 10.76 A venir

 



- 39 -

— ANNEXE «A» -
 

A BEAUPORT

FABRICATION

TAUX À LA PIÈCE PAYÉS AU MILLE BRIQUES

A la courroie:

Brique

Brique

Brique

Brique

Brique

Brique

Brique

Brique

ordinaire

595-596

3°

4”

par 12”

par 12”

“ par 12”

* par 12”

” par 12”

590-591

Du 11-08-82 Du 01-06-83 01-06-84

$ 3.43 $ 3.60 A

3.67 3.85 A

3.78 3.97 A

4,12 4,33 A

4,95 5.20 A

5.66 5.94 A

8.40 8.82 A

4,12 4.33 A

L

Les employés rémunérés a la pièce reçoivent:

Du 11-08-82 au
Du 01-06-83 au
Du 01-06-84au
A la courroie,
payé, comme au
Du 11-08-82 au

01-06-83: $1.83 1'heure travaillée
01-06-84; $1.92 l'heure travaillée
01-06-85: A venir

venir

venir

venir

venir

venir

venir

venir

venir

$2.35 du char de tuile à cheminée sera

défournement, pour le four cellule.

01-06-85.
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—- ANNEXE «A» -

BEAUPORT

TAUX À LA PIÈCE (AU MILLE BRIQUES)

Pour les employés au défournement

Du 11-08-82 Du 01-06-83 01-06-84

AU DÉFOURNEMENT:

Brique ordinaire $ 3.20 $ 3.36 A venir

Brique à plat 5.23 5.49 A venir

Brique 3” par 12” 3.43 3.60 A venir

Brique 4” par 12” 3.67 3.85 A venir

Brique 5” par 12” 4.36 4.58 A venir

Brique 6” par 12” 5.08 5.33 A venir

Brique 8” par 12” 7.48 7.85 A venir

Brique 595-596 4.85 5,09 A venir

Bloc Romain 11.81 12.40 A venir

ROCK FACE:

Brique ordinaire $ 7.80 $ 8.19 A venir

Brique de 12” 15.57 16.35 A venir

MELANGES:

A la pince $ 2.95 : $ 3.10 A venir

Brique ordinaire 5.92 6.22 A venir

Brique 595-596 7.08 7.43 A venir

Brique 3” par 12” 6.51 6.84 A venir

Brique 4” par 12” 7.67 8.05 A venir

Brique 6” par 12” 9.44 9.91 A venir 
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— ANNEXE «A» (suite) -

BEAUPORT

TAUX A LA PIECE (AU MILLE BRIQUES)

Pour les employés au défournement

Du 11-08-82 Du 01-06-83

CHAR DU C.N.:
 

Du mille briques S$ 2.23 $ 2.34

FOUR CELLULE:

Par wagonnet: Du 11-08-82 au 01-06-85: $2.35

N.B.: Les employés rémunérés à la pièce reçoivent:

01-06-84

A venir

1- Du 11-08-82 au 01-06-83: $1.83 l'heure travaillée
2- Du 01-06-83 au 01-06-84: $1.92 l'heure travaillée
3- Du 01-06-84 au 01-06-85: A venir
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— ANNEXE «A» -

DEFOURNEMENT

fl
C
m
o
e

r
e
n
a

nd m
e
A
a

A

BOISCHATEL

TAUX A LA PIECE

 

 

| Du 11-08-82 Du 01-06-83 01-06-84

| |

| BRIQUES:

| 8" $ 3.41 $ 3.58 A venir

| 12” 3.62 3.80 A venir

DRAINS:

4” brochés sur palettes S$ 4.34 $ 4.56 A venir

-Rondelles 0.28/par 0.29/par
char char A venir

6" 7.73 : 8.12 A venir

8" 10.52 11.05 A venir

10” 10.52 11.05 A venir

TUILES À CHEMINÉES:

7 1/2°X7 1/2"X24" $21.05 $22.10 A venir

8°X8"X24" 22.17 23.28 A venir

10 1/4"X10 1/4"X24" 31.57 33.15 A venir

7 1/2"X11 1/2°X 24” 26.42 . 27.74 A venir

8 1/2"X13"X24" 31,57 33.15 A venir

11 1/27"X11 1/27X24~ 31.57 33.15 A venir

 

NOTES: 1- Comme sur le drain de 8" et 107, 2 hommes sont prévus
pour toutes les tuiles a cheminées.

2- Pour tous les drains et les tuiles à cheminées, les
taux incluent de jeter les rondelles et les rejets au
«pit» (espace réservé à cet effet).

3- Les tuyaux ou tuiles seront comptés sur les chars
(les rejets seront payés).
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—- ANNEXE «A» (suite) -
 

DEFOURNEMENT
 

BOISCHATEL

TAUX A LA PIECE
 

NOTES: 4- Les tuyaux ou tuiles seront attachés, broche ou
; strapping.

5- La quantité sur les chars est sujette à une légère va-
riation (au cas où on aurait à changer des empilages).

6- Chaque défourneur travaille seul sur les produits creux,
sauf si le nombre de défourneurs nécessaire ne le per-
met pas. Dans un tel cas, les 2 qui font équipe divi-
sent également la rémunération globale.

Du 11-08-82 Du 01-06-83 01-06-84

MELANGES:

Américain
8” unie S$ 7.08 S$ 7.43 A venir

8" ordinaire 5.92 6.22 A venir

A la pince 2.94 3.09 A venir

N.B.: Les employés rémunérés à la pièce reçoivent:

1- Du 11-08-82 au 01-06-83:  $1.83 l'heure travaillée
2- Du 01-06-83 au 01-06-84: $1.92 l'heure travaillée
3- Du 01-06-84 au 01-06-85: A venir
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— ANNEXE «A» (suite) -

DEFOURNEMENT

BOISCHATEL

TAUX A LA PIECE

Les tuyaux ou tuiles seront attachés, broche ou
strapping.

‘La quantité sur les chars est sujette ä une légère va-
riation (au cas où on aurait à changer des empilages).

Chaque défourneur
sauf si le nombre
met pas. Dans un
sent également la

travaille seul sur les produits creux,
de défourneurs nécessaire ne le per-
tel cas, les 2 qui font équipe divi-
rémunération globale.

8” ordinaire

À la pince

N.B.: Les

Du 11-08-82 Du 01-06-83 01-06-84

$ 7.08 $ 7.43 A venir

5.92 6.22 A venir

.94 3.09 A venir

employés rémunérés à la pièce reçoivent:

Du 11-08-82 au 01-06-83:
Du 01-06-83 au 01-06-84:
Du 01-06-84 au 01-06-85:

 

$1.83 l'heure travaillée
$1.92 l'heure travaillée
A venir
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— ANNEXE «A» -

CLASSIFICATION DES EMPLOYES

DEFOURNEMENT A BOISCHATEL

.

Du 11-08-82 Du 01-06-83 01-06-84

1) Journaliers, Hommes
d'entrepôt S 8.00/hre A venirv 8.40

2) Expéditeur, Défourneur,
Mélangeur 8.05 8.45 A venir

3) 8.15 8.55 A venirPrincipal expéditeur
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— ANNEXE «A» -

CLASSIFICATION DES EMPLOYÉS

t
e
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t
e
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e

DÉFOURNEMENT A BOISCHATEL

Du 11-08-82 Du 01-06-83 01-06-84

1) Journaliers, Hommes
d'entrepôt S 8.00 /hre $ 8.40 A venir

r
a
t
s
t
e
r
t

ar
s.

t
n

ma
m

m
e

2) Expéditeur, Défourneur,
8.05 8.45 A venir

P
P Mélangeur

3) 8.15 8.55 A venirPrincipal expéditeur
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—- ANNEXE «A» -

CLASSIFICATION DES EMPLOYÉS

CHAUFFAGE À BOISCHATEL

Du 11-08-82 Du 01-06-83 01-06-84

1) Journalier, Aide-
chauffeur S 8.00/hre $ 8.40 A venir

Chauffeur 8.25 8.65 A venir2)



—- ANNEXE
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KA» -

FABRICATION A BOISCHATEL

A LA COURROIE:

BRIQUES :

8”

12°

DRAINS:

4°

6”

8° et 10”

TUILE À CHEMINÉES:

Tuile:

Tuile:

Tuile:

Tuile:

Tuile:

Tuile:

NOTES:

7 1/2°X7 1/2"X24"

8*x8"x24"

10 1/4"X10 1/4"X24"

7 1/2"X11 1/2°X24”

8 1/2°X13"X24"

12x12"X24"”

1- Les employés à la pièce reçoivent:

a) Du 11-08-82 au 01-06-83:
b) Du 01-06-83 au 01-06-84:
c) Du 01-06-84 au 01-06-85:

2- Pour le drain de 47:

TAUX À LA PIÈCE

Du 11-08-82

$ 3.99

4,34

$ 4.95

8.29

11.33

$21.48

22.55

32.21

26.84

32.21

32.21

4 hommes qui tournent (changent de

Du 01-06-83

$ 4.19

4.56

$ 5.20

8.70

11.90

$22.55

23.68

33.82

28.18

33.82

33.82

position) sans diviser leurs salaires.

01-06-84

venir

venir

A venir

A venir

w
o
o
N
B

venir

venir

venir

venir

venir

venir

venir

$1.83 l'heure travaillée
$1.92 l'heure travaillée
A venir

3- Ces taux incluent les rondelles sur les chars et le

déblaiement du «dallo» pour le drain de 4”, 6°, 8
10” ainsi que pour toutes les tuiles à cheminées.

"et

E
E



 

NOTES :
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— ANNEXE«A» (suite) -

FABRICATION A BOISCHATEL

TAUX A LA PIECE

Les quantités pourront varier légèrement par char selon
les empilages demandés.

Sur le drain de 6”: 3 hommes, 2 seniors qui tournent,
le troisiëme reste en troisième position à moins que
ces 3 hommes s'entendent autrement.

Sur la tuile à cheminée et le drain de 8” et 10’, 2
hommes qui tournent et se divisent leurs salaires.
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—- ANNEXE <A» -

CLASSIFICATION DES EMPLOYÉS

A L'HEURE

FABRICATION À BOISCHATEL

Du 11-08-82 Du 01-06-83 01-06-84

1) Journalier S 8.00/hre $ 8.40 A venir

2) Opérateurs meules et
pétrin, empileur, mé-

langeur 8.05 A venir

3) Homme de maintenance 8.25 8.65 A venir

8.75 9.15 A venir4) Chef d'équipe fabrication

5) Opérateur de tracteur 8.85 9.25 A venir
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